
Commentaires et modifications par les comités et conseils et validées 

par la direction 
 

Commentaires 
1. CT et CE : faire une version allégée des articles liés aux commandes de matériel pour les 

usagers non concernés : vacataires, étudiants et partenaires. 

2. Cette version allégée devra pointer vers la version complète (disponible sur le site utt.fr). 

3. La DNum devra mettre en place le catalogue de services et le déposer sur l’ENT, comme 

indiqué dans la charte. 

4. Les doctorants, certains stagiaires se connectent au « Wifi personnels », afin d’accéder aux 

ressources nécessaires à leur activité -> modification article 4.10. 

 

Modifications 
3.4 : correction d’erreur : « CST (Comité Social Territorial) » remplacé par « CSA (Comité Social 

d’Administration) » 

 

3.7 : « L’intégralité du matériel informatique prêté et/ou mis à disposition par la DNUM doit être restituée en fin 

de contrat ou projets, mise en disponibilité, détachement » ajout de « , mutation, mise en disponibilité. » 

Motivation : liste exhaustive.  

4. Ajout en préambule de : « Le rôle de la DNum est de fournir assistance, conseil, information et de guider les 

choix » 

Motivation : précise le rôle général de la DNum.  

 

4.1 remplacement de « La DNUM fournit un poste de configuration bureautique aux doctorants. » par « un 

poste de configuration adaptée aux besoins des doctorants »  

Motivation : chaque doctorant peut avoir des besoins spécifiques pour effectuer son travail.  

 

4.5 ajout à la fin de : « Le matériel est renouvelé s’il ne s’avère plus adapté aux usages, après 

consultation de la DNum. »  

Motivation : permet de préciser que la durée d’utilisation peut être inférieure ou supérieure à ce qui était indiqué. 

La DNum est consultée pour proposer des solutions. 

 

4.6 ajout à la fin de : « Le renouvellement du matériel n’est pas automatique tous les cinq ans. II sera 

porté progressivement à 7 ans. » 

Motivation : permet de préciser que la durée d’utilisation peut être supérieure à ce qui était d’usage, pour des 

raisons de numérique responsable, en lien avec les durées de garantie négociées par l’état dans les marchés 

publics.  



 

4.10 remplacement de « L’utilisation d’un logiciel antivirus à jour est obligatoire lors de la connexion de tout 

poste informatique filaire ou Wifi au réseau de l’UTT. La DNUM fournit un antivirus pour les configurations 

maintenues. » par « La DNUM fournit un antivirus pour les configurations maintenues. L’utilisation de ce 

logiciel antivirus à jour est obligatoire lors de la connexion de ce type de poste informatique en filaire ou 

Wifi au réseau de l’UTT. » 

Motivation : permet de prendre en compte des postes non Windows, non mac OS, tels les postes Linux....  

 

Ajout de : « Pour les systèmes d’exploitation non maintenus par la DNum, l’utilisateur doit effectuer les 

mises à jour, nécessaires pour assurer la sécurité. » 

Motivation : consécutif au point précédent.  

 

Remplacement de : « Les matériels informatiques personnels des personnels, doctorants, stagiaires, etc. ne 

peuvent être raccordés qu’au réseau wifi invité ou étudiant (accès internet uniquement pour le réseau invité et 

accès supplémentaire aux ressources de l’enseignement pour le réseau étudiant). » par « Les matériels 

informatiques personnels des personnels, doctorants, stagiaires, etc. sont raccordés à des réseaux wifi spécifiques, 

permettant de gérer les accès aux ressources nécessaire à leur activité, de manière à se conformer à la RGPD. » 

Motivation : suite à la remarque 4 du CE, on ne précise plus le type de connexion, ceci afin de laisser la possibilité 

à ouvrir des réseaux spécifiques en fonction des évolutions réglementaires et de sécurité notamment.  

 

4.12 « L’administrateur n’ouvrira les dossiers nommés « privé » ou « personnel » qu’en cas de risque ou 

événements particuliers (soupçon d’espionnage, fuite d’information). » 

Ajout de : « et en présence de l’utilisateur concerné (sauf cas de force majeure) ». 

Motivation : conserver l’aspect « privé » des données, sauf en cas d’absence de la personne concernée ou 

d’urgence sécurité.  

 

4.17 La suppression de la mention « Droit à la déconnexion - Tout agent a droit à la déconnexion en vue 

d'assurer le respect des temps de repos et de congé ainsi que de la vie personnelle et familiale. » (version 2019) 

pointe sur la charte du droit à la déconnexion (maintenue par la DRH) : « Tout utilisateur a un droit à la 

déconnexion précisé dans la charte du droit à la déconnexion. »  

Motivation : cette charte doit pointer sur la charte spécifique.  

 


